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https://tinyurl.com/youtubePVD




 



 



https://umap.openstreetmap.fr/fr/map/operations-de-revitalisation-des-territoires-ort-s_3940036/48.005/3.373




https://youtu.be/cJx2C7uuTho
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Zonage Pinel / Denormandie dans l’ancien 
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La rencontre nationale Petites villes de demain du 25 

octobre 2021 au CNAM à Paris ! 

 

 
 www.petitesvillesdedemain.anct.gouv.fr  
 petitesvillesdedemain@anct.gouv.fr 

 LinkedIn  

 YouTube   
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http://www.petitesvillesdedemain.anct.gouv.fr/
mailto:petitesvillesdedemain@anct.gouv.fr
https://www.linkedin.com/showcase/70382437/admin/
https://www.youtube.com/channel/UCovgmmuOicz5NNqrHohBC-w
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Nom de l’Effet Description 

  

Vecteur : réglementaire, 

législatif, plan national, 

etc. 

Localisation géographiqu

e 

  

Denormandie dans 

l’ancien 

Dispositif fiscal d’aide à l’investissement locatif en faveur de la rénovation des 

logements pour les communes ACV ou en ORT ou certaines en PNRQAD. Réduction 

d’impôt, en fonction de la durée d’engagement de location, pour des loyers plafonnés. 

Loi de finance 2018 pour 

2019 => Article 199 

novovicies et articles 2 et 

46 de l’annexe III du code 

général des impôts 

Ensemble de la commune 

L’ORT vaut convention 

d’OPAH 

Renouvellement 

urbain (RU) 

L’ORT vaut convention d’OPAH RU si elle partage toutes ses caractéristiques (périmètre, 

montant des aides, mesures d’accompagnement social, interventions urbaines). Elle 

vaut OPAH renouvellement urbain (RU) si elle intègre les volets suivants (plus ou moins 

développés selon le contexte urbain et social rencontré) : 

Volet immobilier et foncier : restauration immobilière, portage et recyclage foncier, 

dispositifs coercitifs 

Volet habitat dégradé et lutte contre l’habitat indigne : remise sur le marché de 

logements vacants, travaux lourds de réhabilitation, mesures de police spéciale LHI, 

accompagnement social 

un volet copropriétés fragiles ou en difficulté. : simplification des procédures avec un 

seul document contractuel, un seul COPIL. 

Loi Elan Secteur d’intervention de 

l’ORT 

L’ORT peut prolonger 

une convention 

d’OPAH RU 

Prolongement possible de l’OPAH RU de plusieurs années grâce à son inscription dans 

une ORT afin de mieux intégrer la dimension d’habitat au projet de revitalisation 

urbaine.  

Décision Anah Secteur d’intervention de 

l’ORT 

Aide à la relance de la 

construction durable 

Forfait d’aide de l’Etat à l’attention des collectivités pour des programmes de 

construction de logements denses, bonifié de 20% en ORT 

Plan de relance Ensemble de la commune 



Nom de l’Effet Description 

  

Vecteur : 

réglementaire, 

législatif, plan 

national, etc. 

Localisation géograp

hique 

  

Abattement 

d’impôt sur les 

plus-values de 

cession de biens 

(y compris 

activités) 

abattement sur les plus-values résultant de la cession de biens 

immobiliers bâtis ou de droits relatifs à ces mêmes biens selon 

certaines conditions 

Loi de finance 2020 

pour 2021 => Article 

150 VE du code 

général des impôts 

Secteur 

d’intervention de 

l’ORT 

Dispositif 

d’intervention 

immobilière et 

foncière (DIIF) et 

vente 

d’immeuble à 

rénover (VIR) en 

ORT 

Aide de l’Anah au profit d’opérateurs publics, para-publics ou privés 

visant à rénover des immeubles entiers en vue de la vente de 

logements en accession sociale ou en locatif conventionné (VIR) ou 

portage locatif conventionné sur 9 ans avant revente (DIIF). Objectif de 

régulation du marché locatif privé (lutte contre les marchands de 

sommeil).  

• Aides de l’Anah vers des opérateurs publics et para-publics : EPA, 

EPF, EPFL, organismes HLM, SEM, SPL, SPLA ; Elargissement à tous 

organismes depuis fin 2020   

• En DIIF : subventions pour un immeuble en location pendant 9 ans 

par l’opérateur 

• En VIR : l’opérateur vend les logts avant leur rénovation sur la base 

d’un programme de travaux. Le bénéficiaire final achète le logt à un 

prix minoré par la subvention pour l’occuper en accession sociale 

ou le louer sous plafond de loyer Anah 

  

Loi Elan => décret 

Anah n° 2019-498 du 

22 mai 2019 ; décret 

no 2020-1750 du 28 

décembre 2020=> 

Instruction de l’Anah 

du 22 janvier 2021 

Secteur 

d’intervention de 

l’ORT (DIIF 

exclusivement en 

ORT ; VIR en ORT ou 

en secteur d’OPAH) 



Nom de l’Effet Description 

  

Vecteur : réglementaire, 

législatif, plan national, 

etc. 

Localisation géographiq

ue 

  

ORT et permis d’aménager 

multi-sites 

Pour une durée de cinq ans à compter du 28/11/2018, possibilité 

de permis d’aménager multi-sites portant sur plusieurs unités 

foncières non contiguës (équilibrer financièrement les 

opérations). 

Loi Elan Secteur d’intervention 

de l’ORT 

ORT et droit d’innover Article 5 loi Elan : pendant 7 ans à compter du 28/11/2018, 

possibilité de déroger aux règles opposables pour la construction 

(CCH, CU, CE..) et démontrer que sont atteints des résultats 

satisfaisant aux objectifs poursuivis par ces règles. 

Loi Elan Secteur d’intervention 

de l’ORT 

Procédure intégrée pour mise 

en compatibilité des 

documents d’urbanisme en 

ORT 

Article 4 loi Elan : l’adaptation des documents d’urbanisme (SCOT, 

PLU) au projet de territoire contenus dans l’ORT peut être facilitée 

dans le cadre de la procédure intégrée prévue dans le code de 

l’urbanisme (art. L 300-6-1). 

Loi Elan Ensemble de la 

commune 

Dérogations à l'application de 

certaines règles du PLU  

  

Dérogations possibles aux règles de densité, hauteur, gabarit et 

stationnement, dans certaines communes (forte croissance 

démographique et/ou plus de 50 000 hts).  

Art. 209 Loi Climat et 

Résilience => l'article 

L.152-6 CU 

Secteur d’intervention 

de l’ORT comprenant un 

centre-ville 

Accélération des projets par 

voie d’ordonnance  

Rationaliser les procédures d’autorisation, de planification et de 

consultation (codes urbanisme et environnement) pour accélérer 

les projets sur des terrains déjà artificialisés dans les périmètres 

d’ORT : ordonnance à prendre < 9 mois à compter de la 

promulgation de la loi CR. 

Art. 226 Loi Climat et 

Résilience 

Ensemble de la 

commune 



Nom de l’Effet Description 

  

Vecteur : 

réglementaire, 

législatif, plan 

national, etc. 

Localisation géograph

ique 

  

Simplification des projets 

d’implantation 

commerciale en centre-

ville 

L’ORT favorise le retour des commerces en cœur de ville, en 

exemptant d’autorisation d’exploitation commerciale (AEC) les 

projets s’implantant dans un secteur d’intervention incluant un 

centre-ville identifié par la convention d’ORT. 

La convention d’ORT peut fixer un seuil pour déclencher 

l’instruction d’AEC : à minima 5000 m² de surface de vente (2500 

m² de surface à prédominance alimentaire). 

Loi Elan Secteur d’intervention 

de l’ORT comprenant 

un centre-ville 

Limitation du 

développement des 

grands commerces en 

périphérie des villes 

Possibilité pour le préfet de suspendre « au cas par cas » 

l’enregistrement et l’examen en CDAC de nouveaux projets 

commerciaux en périphérie des secteurs d’intervention de l’ORT 

et situés dans les communes de l’EPCI signataire de la convention 

d’ORT ou dans un EPCI limitrophe, afin d’éviter qu’un projet 

commercial ne nuise aux actions de l’ORT. 

Loi Elan Hors secteur 

d’intervention de 

l’ORT 



Nom de l’Effet Description 

  

Vecteur : réglementaire, 

législatif, plan national, 

etc. 

Localisation géographique 

  

Exonération totale ou 

partielle pour les PME 

commerciales ou 

artisanales de CFE, TFPB et 

CVAE dans les communes 

classées en zone de 

revitalisation de centre-

ville (ZRCV) 

L’ORT offre la possibilité aux collectivités de limiter la fiscalité du 

commerce et de l’artisanat, afin de favoriser leur maintien en cœur de 

ville, selon certaines conditions (délibération préalable du Conseil 

municipal, revenu fiscal médian par unité de consommation de la 

commune doit être < à la médiane nationale des revenus fiscaux). 

Loi de finance 2019 pour 

2020 => Article 1464 F du 

code général des impôts + 

arrêté du 31/12/2020 

Secteur d’intervention de 

l’ORT 

Droit de préemption 

urbain (DPU) renforcé et 

droit de préemption sur 

les fonds artisanaux, les 

fonds de commerce, les 

baux commerciaux et les 

terrains faisant l'objet de 

projets d'aménagement 

commercial 

La signature d’une ORT ne modifie pas les conditions requises par le code 

de l’urbanisme pour la mise en place du DPU. Cependant, l’instauration 

de ce droit devant être motivée, la commune titulaire du droit, ou son 

concessionnaire, peuvent solidement s’appuyer sur le projet global de 

territoire devant être réalisé dans le cadre de l’ORT pour justifier de son 

instauration, notamment le DPU renforcé (élargit aux lots de 

copropriétés, et immeubles < 4 ans). Délégation DPU : à inscrire dans la 

convention d’ORT. 

Loi Elan Secteur d’intervention de 

l’ORT 

Limitation de 

l’artificialisation des sols 

et projets en ORT 

Les projets commerciaux > 10 000 m² de surface de vente et engendrant 

une artificialisation des sols sont interdits sauf si, notamment, ils se 

situent en secteur d'intervention d'une ORT (attention aux conditions et 

en attente d'un décret d'application). 

Art. 215 Loi Climat et 

Résilience => l'article L.752-

6 code commerce 

Secteur d’intervention de 

l’ORT 

Mise en demeure de 

réhabilitation d’une zone 

d’activité 

Mise en demeure des propriétaires de procéder à la réhabilitation des 

locaux, terrains ou équipements concernés, lorsque l'état de dégradation 

ou l'absence d'entretien compromettent l'aménagement ou de 

restructuration de la zone d'activité. 

Art. 215 Loi Climat et 

Résilience => l'article L.300-

8 CU 

Secteur d’intervention de 

l’ORT 



Nom de l’Effet Description 

  

Vecteur : 

réglementaire, 

législatif, plan 

national, etc. 

Localisation  

ORT et agences 

d’urbanisme 

les agences d'urbanisme peuvent apporter ponctuellement 

une ingénierie, dans le cadre d'un contrat de PPA ou d'une 

convention d'ORT dans les territoires qui sont situés à 

proximité de leur périmètre d'action. 

Art. 205 Loi Climat et 

Résilience => l'article 

L.132-6 CU 

Ensemble de la 

commune 

ORT et services publics Obligation d’information du maire et du président de l’EPCI 

six mois avant la fermeture d’un service public. 

Loi Elan Ensemble de la 

commune 
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  Denormandie 

(RI de 21%) 

Denormandie 

+Anah 

Cosse ancien 

Social (DS à 

50%) 

Régime réel 

(déficit 

foncier) 

TMI : 11% 111.390 € 107.600 € 87.049 € 77.874 € 

TMI : 30% 98.405 € 97.710 € 89.730 € 72.996 € 

TMI : 41% 90.888 € 91.984 € 91.282 € 70.172 € 



  

  

2 €

4 €

6 €

8 €

10 €

12 €

14 €

16 €

18 €

15 20 25 30 35 40 45 50 55 60 65 70 75 80 85 90 95 100

Surface du logement (en m2)

Loyers plafonds 2021 du Denormandie comparé 
au marché en Maine et Loire

Denormandie (Zone B2-C)

Loyer de marché en Polarités

Prix maximum au m2 selon le rendement attendu, pour un 
bien loué au plafond de loyer (9,13 €/m2) : 

 

Taux de rendement brut 

5% 6% 7% 8% 

Loyer plafond 
(9,13 €) 

2 191 € 1 826 € 1 565 € 1 370 € 



  

  


